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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS
Histoire des Sciences Médicales, organe officiel de la Société Française d’Histoire de 
la Médecine, publie, outre les comptes rendus des séances de la Société, les textes 
des communications, des analyses d’ouvrages, de thèses ou de congrès.

OBLIGATIONS LÉGALES 
•	 Les auteurs s’engagent à respecter les dispositions de la loi du 11 mars 1957 
modifiée, relative à la propriété littéraire et artistique.
•	 Les manuscrits originaux, destinés à publier une communication faite en séance 
à la Société, ne doivent avoir fait l’objet d’aucune publication antérieure ni être 
simultanément soumis pour publication à une autre revue.
•	 L’auteur s’engage à demander l’autorisation du Comité de lecture s’il désire 
reproduire partie ou totalité de son article, après sa publication dans Histoire des 
Sciences Médicales.
•	 L’auteur engage seul sa responsabilité, en particulier en ce qui concerne les 
opinions ou les interprétations exprimées dans les exposés ou reproduites dans 
les analyses.

Comité de lecture et de programmation
•	 En aucun cas la SFHM n’est engagée vis-à-vis des manuscrits reçus avant la 
décision définitive du Comité de lecture et de programmation.
•	 Le Comité se réserve le droit de demander des modifications du texte et/ou de 
la bibliographie.
•	 Les textes, publiés ou non, ne sont pas retournés à l’auteur.
•	 L’auteur recevra une épreuve imprimée de l’article pour approbation finale. Il 
devra impérativement retourner celle-ci sous huitaine. Aucune modification du 
contenu ne sera acceptée.
•	 L’auteur sera invité à autoriser la SFHM à publier sur son site web, via le site 
web de la BIU-Santé, l’article publié dans la revue Histoire des sciences médicales.
•	 Il certifiera que les documents éventuellement reproduits dans son article (texte, 
illustrations...) sont libres de droits.

CONSIGNES ÉDITORIALES 
Texte
•	 Le manuscrit portera au bas de la première page la date de la séance et l’adresse 
postale et/ou internet du ou des auteurs.
•	 Le texte sera accompagné d’un court résumé en français et d’un autre en anglais, 
ne dépassant pas 500 signes (espaces comprises).
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•	 Les textes seront rédigés en français, sous Word (doc ou docx), ne dépassant pas 
35 000 signes (espaces comprises).
•	 La mise en page des textes sera la plus simple possible, sans caractères gras ni 
soulignés, en Times ou Times New Roman (taille 12), y compris pour les noms 
propres qui ne seront pas en capitales dans le texte.
•	 Les appels de notes et de références bibliographiques seront indiqués sans 
distinction, en exposant dans le texte et dans leur ordre d’apparition. Elles seront 
rassemblées en fin de texte.

Illustrations
•	 Si l’auteur a présenté des illustrations lors de sa communication, il en proposera 
quelques-unes (5 ou 6) pour la publication, au format JPEG (minimum 800 K0), 
et envoyées par fichier séparé.
•	 Elles seront numérotées en chiffres arabes pour les photographies et les graphiques 
(Fig. 1, Fig. 2, etc.) et en chiffres romains pour les tableaux (Tableau I, Tableau II, 
etc.).
•	 Les légendes des illustrations, classées dans le même ordre que ces dernières 
figureront dans un fichier séparé.
•	 Rappel : l’auteur s’engage à ne fournir que des illustrations libres de tous droits, 
cette exigence valant décharge de la responsabilité de la SFHM.

Notes et références bibliographiques
•	 Les références seront strictement limitées aux travaux mentionnés dans le texte et 
devront être conformes à celles éditées par PubMed ou par L’Année Philologique.
•	 Elles doivent comporter obligatoirement dans l’ordre : nom de l’auteur (en petites 
capitales), suivi des initiales du prénom en majuscules ; titre intégral dans la langue 
de publication ; éditeur, lieu, date, éventuellement numéros de la première et de 
la dernière pages citées s’il s’agit d’un extrait, avec l’indication : p.  
•	 Ou pour un article : titre de la revue ; année de parution ; série ; numéros de la 
première et de la dernière page, sans l’indication : p.
•	 L’auteur est responsable de l’exactitude des citations, des références et des notes.

À titre d’exemple
Article dans un périodique
SÉGAL A. - “Le bistouri. Réflexion sur l’anse coupante et coagulante dans l’histoire 
de l’endoscopie”. Acta endoscopica, 1988, 18, n° 3, 219-228.
Chapitre de livre 
FERRANDIS J.-J. - Exploiter un musée d’histoire de la médecine : le musée du 
Service de santé des armées au Val-de-Grâce. In : Histoire de la médecine, Leçons 
méthodologiques (dir. D. GOUREVITCH), Ellipses, Paris, 1995.
Livre
GRMEK M.D. - Histoire du SIDA. Début et origine d’une pandémie actuelle, Payot, 
Paris, 1989.
Thèse
SALF E. - Un anatomiste et philosophe français, Étienne Geoffroy Saint-
Hilaire (1772- 1844), père de la tératologie morphologique et de l’embryologie 
expérimentale. Thèse méd. Lyon, 1986.


